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COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE 

28 août 1973 

AFFAIRE DES ESSAIS NUCLÉAIRES 
(AUSTRALIE c. FRANCE) 

ORDONNANCE 

Le Président de la Cour internationale de Justice, 
Vu l'article 48 du Statut de la Cour et l'article 40 du Règlement de la 

Cour, 
Vu l'ordonnance du 22 juin 1973 par laquelle la Cour a notamment 

fixé au 21 septembre 1973 la date d'expiration du délai pour le dépôt du 
mémoire du Gouvernement australien et au 21 décembre 1973 celle de 
l'expiration du délai pour le dépôt du contre-mémoire du Gouvernement 
français sur la question de la compétence de la Cour pour connaître du 
différend et sur celle tie la recevabilité de la requête, 

Considérant que, par lettre du 10 août 1973, le CO-agent de l'Australie a, 
pour les raisons par lui exposées, demandé que la date d'expiration du 
délai pour le dépôt di1 mémoire soit reportée au 21 décembre 1973; 

Considérant que, par une nouvelle lettre en date du 13 août 1973, le 
CO-agent de l'Australie a indiqué qu'il suffirait que ce délai soit reporté au 
23 novembre 1973 ; 

Considérant que des copies de ces communications ont été transmises 
au Gouvernement français, qui a été invité à faire connaître son opinion 
à la Cour; 

Considérant que, par une communication verbale du 23 aoat 1973, con- 
firmée par une lettre du même jour, le chargé d'affaires ad interim de 
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France aux Pays-Bas a fait savoir que le Gouvernement français, ayant 
dénié la compétence de la Cour en l'affaire, ne saurait exprimer une 
opinion sur la demande du Gouvernement australien; 

Reporte au 23 no.vembre 1973 la date d'expiration du délai pour le 
dépôt du mémoire du Gouvernement australien; 

Reporte au 19 avril 1974 la date d'expiration du délai pour le dépôt du 
contre-mémoire du Gouvernement français; 

Réserve la suite de la procédure. 

Fait en anglais et en français, le texte anglais faisant foi, au palais de la 
Paix, à La Haye, le vingt-huit août mil neuf cent soixante-treize, en trois 
exemplaires, dont l'un restera déposé aux archives de la Cour et dont les 
autres seront transmis respectivement au Gouvernement australien et au 
Gouvernement français. 

Le Président, 
(Signé) Manfred LACHS. 

Le Greffier, 
(Signé) S .  AQUARONE. 


